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 > PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 >CIRCUIT COURT 

C’est parti !  

S’appuyant sur l’association ReColTer*, la pâtisserie « Agathe Pâtisserie » sur la place 
du village, en lien avec la municipalité, vous propose un circuit court de légumes,  
produits frais (viande, laitages) et épicerie, provenant de la Région Rhône Alpes ! 
Issus de producteurs locaux œuvrant dans une logique de culture raisonnée 
ou biologique, vous serez assurés d’obtenir des produits de qualité et de  
saison récoltés ou préparés dans les 48h !!  
Pas d’abonnement, pas de panier tout fait, vous êtes libres de commander 
selon vos besoins ! 

 

*Objectif de l’Association ReColTer : Redonner le goût des aliments et des saisons, garantir la 
pérennité des exploitations agricoles du territoire par un système de  commerce solidaire, limiter les  
transports en consommant des produits de proximité issus d’une  agriculture raisonnée ou  
biologique. 
 

Pour cela rien de plus simple : 
 Renseignez un bon de commande ,à imprimer, disponible à l’adresse :  
http://www.agathe-patisserie.com/relais-de-légumes/, ou à retirer directement 
en mairie. 
 
Remettez le, avant le samedi 12 heures, directement à Agathe Pâtisserie avec un  
cabas à votre nom et le règlement de votre commande . 
 
 
Votre commande sera disponible le vendredi suivant entre 16h00 et 18h30. 
 
 

*Règlement à la commande, pas de ticket restaurant, prévoir un léger ajustement de règlement au retrait de 
la commande (notamment pour la viande, car le poids ne peut jamais être au gramme près). 

Réunion Publique 
Dans le cadre de la révision de son Plan Local d’Urbanisme, la municipalité invite les 
Bonnefamilliennes et Bonnefamilliens à participer à une réunion publique de  
présentation et d’échanges sur le Projet d’Aménagement et de Développement  
Durable (PADD) 
 

Le Mardi 2 février 2016 à 19 heures à la salle d’animation rurale.  
 
L’objectif est de présenter le PADD qui définira les grandes orientations de la  
commune en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire pour les 15 années 
à venir. Cette réunion sera animée par le cabinet d’étude URBA2P. 
 

Ce projet doit être celui de la collectivité dans son ensemble.  
Chaque administré est invité à venir découvrir le PADD et à exprimer ses remarques  



Mairie de Bonnefamille 
473,Route des étangs / 38090 BONNEFAMILLE 

Tél : 04 74 96 45 09 / mairie@bonnefamille.com 
Du mardi au vendredi de 14h à 17h30 / Le samedi de 9h à 12h 

 >MANIFESTATION U.S.B. 
Comme chaque année, l’association Union Sportive de Bonnefamille organise son 
traditionnel « Entrainement convivial » 
Sur un parcours destiné à vous faire découvrir notre commune et ses alentours, vous 
êtes toutes et tous invités à venir randonner ou courir, sans esprit de compétition, 
sur des circuits de différentes distances. 
A l’issue, vous pourrez partager un moment de convivialité autour d’un vin chaud et 
d’une collation gastronomique offerte. 

Alors, chaussez chaussures et baskets et rendez vous le  
 

Dimanche 7 février 2016  
à partir de 8 heures  
(départ à 9 heures) 

à la salle d’animation rurale  
de Bonnefamille  
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 >RÉSEAU INTERNET DE L’ÉCOLE 

Des dysfonctionnements dans le réseau internet 
de l’école ayant été constatés, il est apparu 
nécessaire et urgent de procéder à une remise à 
niveau de l’installation.  
Le recours aux compétences d’élus a permis 
d’effectuer les travaux dans les meilleurs délais. 
Désormais, les élèves comme les enseignantes 
peuvent disposer d’un accès fiable à internet  

 

 

 >TARIFS SALLE D’ANIMATION RURALE 

Depuis le 1er Janvier 2016, les tarifs de location de la salle d’animation rurale ont 
changé. 

 
 
 
 
 
 
 

Pour de plus amples renseignements, merci de vous adresser à la mairie. 

MONTANT DE LA LOCATION 
Nettoyage Compris 

Habitant de 
Bonnefamille 

Extérieur 

500€ (cinq cents euro) 1000€ (mille euro) 

MONTANT DE LA CAUTION 

Habitant de 
Bonnefamille 

Extérieur 

1000€ (mille euro) 1500€ (mille cinq cents euro) 

mailto:mairie@bonnefamille.com

